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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP910870385 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 4 mars 2022 par Mademoiselle STEPHANIE VINCENT en qualité de Gérante, pour l'organisme SARL 

ADJULO SERVICES dont l'établissement principal est situé 2 rue de Goudelin -  22500 PAIMPOL et 

enregistré sous le N° SAP910870385 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

DDETS 22 - 22-2022-03-04-00001 - Récépissé de déclaration
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adjulo services
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enregistré sous le N° SAP910870385
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 4 mars 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 

 

  

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908789464 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 
 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 6 janvier 2022 par Monsieur CYRIL BLIVET en qualité de Gérant, pour l'organisme BC nettoyage services 

dont l'établissement principal est situé 24 rue de la ville guy 22590 PORDIC et enregistré sous le N° 
SAP908789464 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Saint-Brieuc, le 6 janvier 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  
P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  
Benoît LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DDETS 22

22-2022-04-12-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GAUTIER SERVICE

 22210 LA PRENESSAYE 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-04-12-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GAUTIER SERVICE

 22210 LA PRENESSAYE 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-03-05-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GOELO PAYSAGE

22500 PAIMPOL

enregistré sous le N° SAP910950302

DDETS 22 - 22-2022-03-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GOELO PAYSAGE

22500 PAIMPOL

enregistré sous le N° SAP910950302
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

DDETS 22 - 22-2022-03-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GOELO PAYSAGE

22500 PAIMPOL

enregistré sous le N° SAP910950302
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DDETS 22 - 22-2022-03-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

GOELO PAYSAGE

22500 PAIMPOL

enregistré sous le N° SAP910950302
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DDETS 22

22-2022-03-31-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

LE PETIT VERT PAYSAGE

22170 PLOUAGAT 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-03-31-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

LE PETIT VERT PAYSAGE

22170 PLOUAGAT 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-03-03-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M ANDRE Kevin

22220 TREDARZEC

Enregistré sous le n° SAP910110410

DDETS 22 - 22-2022-03-03-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M ANDRE Kevin

22220 TREDARZEC

Enregistré sous le n° SAP910110410

36



 

PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

DDETS 22 - 22-2022-03-03-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M ANDRE Kevin

22220 TREDARZEC

Enregistré sous le n° SAP910110410
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DDETS 22 - 22-2022-03-03-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M ANDRE Kevin

22220 TREDARZEC

Enregistré sous le n° SAP910110410
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DDETS 22

22-2022-05-05-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Eric kergadallan

22740 PLEUDANIEL

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-05-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Eric kergadallan

22740 PLEUDANIEL

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-05-10-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M GOUBIN YANN

22110 ROSTRENEN 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-05-10-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M GOUBIN YANN

22110 ROSTRENEN 

enregistré sous le N° SAP894738012
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M GOUBIN YANN
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d'un organisme de services à la personne

M GOUBIN YANN

22110 ROSTRENEN 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-04-22-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M LAURENT POULIQUEN 

22860 PLOURIVO 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-04-22-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M LAURENT POULIQUEN 

22860 PLOURIVO 

enregistré sous le N° SAP894738012
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d'un organisme de services à la personne
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22860 PLOURIVO 

enregistré sous le N° SAP894738012
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d'un organisme de services à la personne

M LAURENT POULIQUEN 

22860 PLOURIVO 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-05-05-00002

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Mickaël CRESPIN

22000 ST BRIEUC 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-05-05-00002 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Mickaël CRESPIN

22000 ST BRIEUC 

enregistré sous le N° SAP894738012
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M Mickaël CRESPIN

22000 ST BRIEUC 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-01-05-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Nicolas PASQUET 

22300 PLOUMILLIAU 

enregistré sous le N° SAP832166326

DDETS 22 - 22-2022-01-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Nicolas PASQUET 

22300 PLOUMILLIAU 

enregistré sous le N° SAP832166326
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP832166326 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 5 janvier 2022 par Monsieur Nicolas PASQUET en qualité de représentant légal, pour l'organisme Nicolas 

PASQUET dont l'établissement principal est situé 8 LES BRUYERES 22300 PLOUMILLIAU et enregistré 

sous le N° SAP832166326 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 5 janvier 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 

 

 

 

 

DDETS 22 - 22-2022-01-05-00001 - Récépissé de déclaration
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

DDETS 22 - 22-2022-01-05-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Nicolas PASQUET 

22300 PLOUMILLIAU 

enregistré sous le N° SAP832166326
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DDETS 22

22-2022-05-06-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Ropert Gwénaël

22650 PLOUBALAY 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-05-06-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

M Ropert Gwénaël

22650 PLOUBALAY 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-04-21-00002

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

ML SERVICES

22650 PLOUBALAY 

enregistré sous le N° SAP894738012

DDETS 22 - 22-2022-04-21-00002 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

ML SERVICES
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enregistré sous le N° SAP894738012

57



 

 

Page 1 sur 2 

 

      

       

DDETS 22 - 22-2022-04-21-00002 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

ML SERVICES

22650 PLOUBALAY 

enregistré sous le N° SAP894738012

58



 
    

Page 2 sur 2 

 

DDETS 22 - 22-2022-04-21-00002 - Récépissé de déclaration
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ML SERVICES

22650 PLOUBALAY 
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DDETS 22

22-2022-02-16-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

MME CHAPELET ELODIE

22290 GOMMENEC'H

enregistré sous le N° SAP848935805

DDETS 22 - 22-2022-02-16-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

MME CHAPELET ELODIE

22290 GOMMENEC'H

enregistré sous le N° SAP848935805
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP848935805 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 16 février 2022 par Madame ELODIE CHAPELET en qualité de Jardinier, pour l'organisme CHAPELET 

ELODIE dont l'établissement principal est situé 1 LES TASNIERES 22290 GOMMENEC H et enregistré sous 

le N° SAP848935805 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 16 février 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DDETS 22

22-2022-05-17-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

MME Dauny Charline

22410 PLOURHAN 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-06-21-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

MONSIEUR REMI DANIEL

22860 PLOURIVO 

enregistré sous le N° SAP894738012
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DDETS 22

22-2022-02-15-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

PLP jardins

22100 TADEN

enregistré sous le N° SAP909296469

DDETS 22 - 22-2022-02-15-00001 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

PLP jardins
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 
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d'un organisme de services à la personne

PLP jardins

22100 TADEN

enregistré sous le N° SAP909296469
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DDETS 22

22-2022-01-26-00001

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

RED AN AMZER

22140 TONQUEDEC 

enregistré sous le N° SAP908316755
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908316755 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 
 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 26 janvier 2022 par Monsieur Fabien NICOLAS en qualité de GERANT, pour l'organisme RED AN 

AMZER dont l'établissement principal est situé 9 Hent Kermeur 22140 TONQUEDEC et enregistré sous le N° 
SAP908316755 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 26 janvier 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  
Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP831674940 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 16 février 2022 par Monsieur ERIC GERVAISEAU en qualité de gérant, pour l'organisme univers nature 

dont l'établissement principal est situé 3 LA MEAUGON 22550 HENANBIHEN et enregistré sous le N° 

SAP831674940 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 16 février 2022 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS 

des Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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